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L’article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 (relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution) dispose que les Projets de loi seront accompagnés d’une étude présentant leurs impacts.

L’IEGRE
  s’est donnée pour mission d’évaluer la qualité des Etudes d’Impact qui accompagnent les projets de loi ayant un rapport avec l’Environnement, l’Ecologie ou la Sécurité sanitaire.

Ce document présente l’appréciation de l’IEGRE sur l’Etude d’impact accompagnant le Projet de loi « de Modernisation de l’Agriculture et de la Pêche », n° 200, enregistré le 13 janvier 2010 à la Présidence du Sénat.
1. Méthodologie et outils d’évaluation de la qualité de l’étude d’impact
Nous avons procédé à une revue critique de l’Etude d’Impact, à la lumière d’un cahier des charges définissant les critères de bonne qualité d’un tel document.

Ce cahier des charges a été construit par nos soins en reprenant l’essentiel du Référentiel de rédaction des Etudes d’impact issu des travaux du Secrétariat Général du Gouvernement (tel que présenté par le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée nationale, dans le rapport Goasguen Mallot du 19 novembre 2009), auquel nous avons jugé utile d’ajouter deux notions : 




- la nécessité de présenter l’impact économique global du projet, sous la forme de résultats financiers comparatifs clairs et complets (charges et produits globaux) de l’opération sur son horizon opérationnel, et 



- une appréciation sur la solidité et la fiabilité des bases scientifiques et techniques qui le sous-tendent (notamment pour dire si le principe de précaution troue à s’appliquer).
Les principales étapes prévues par le Référentiel du Secrétariat Général du Gouvernement, ainsi complété par nos soins, sont donc les suivantes (ayant enlevé les deux derniers paragraphes, que nous n’examinons pas dans ces évaluations, à savoir : « consultations menées », « mise en œuvre / évaluation prévue ») 
	1. Diagnostic et justification de l’action


1.1. Présentation du problème à résoudre


1.2. Justification de l’intervention

2. Définition des objectifs


2.1. Description de la situation visée et des objectifs qui lui sont associés


2.2. Présentation de l’intervention


2.3. Présentation des objectifs associés à l’intervention


2.4. Conditions clés de succès

3. Options possibles et nécessité de légiférer


3.1. Liste des options possibles

3.2. Degré de contribution de chaque option à la résolution du problème (y compris résultat financier et appréciation scientifique)

3.3. Présentation des raisons qui ont conduit au choix de l’option proposée par le projet de loi (y compris la justification de la nécessité de légiférer et résultat financier, appréciation scientifique)
4. Présentation et analyse des impacts des dispositions envisagées


4.1. Recensement et analyse d’impacts (économiques, sociaux, environnementaux, juridiques, sur les administrations, sur la justice)


4 séq. Analyses sur les publics, budgétaire, de risque, mise en œuvre


4.7. Avantages et inconvénients de l’option proposée, conclusion sur la faisabilité




Notant le traitement particulier des projets de loi d’autorisation à la prise de mesures par Ordonnances : l’évaluation des conséquences (chapitre 4) n’y figure pas ; les règles concernant les Ordonnances ne semblent pas encore complètement fixées, suite aux décisions du Conseil Constitutionnel.
Un document d’Etude d’impact doit donc comporter les 4 chapitres issus du référentiel :


- diagnostic,


- objectifs et présentation de l’action proposée,


- options possibles, et pourquoi  légiférer,


- impacts du projet présenté.
2. Présentation succincte de l’Etude d’impact objet de l’évaluation
Le projet de loi évalué ici est en réalité constitué par la compilation de plusieurs projets, concernant chacun un thème déterminé. Il en résulte que l’Etude d’impact elle-même est divisée en plusieurs chapitres, appelés Titres.

Les quatre titres autonomes qui constituent le Projet de loi sont les suivants :

 

Titre I – Définir et mettre en œuvre une politique publique de l’alimentation
Titre II – Renforcer la compétitivité de l’agriculture française
Titre III – Inscrire l’agriculture et la forêt dans un développement durable des territoires
Titre IV – Moderniser la gouvernance de la pêche et de l’aquaculture
Suivis d’un cinquième titre qui donne lieu à ordonnances : Dispositions particulières à l’Outre-mer.
3. Résultat de l’évaluation

3.1. Synthèse de l’appréciation

	Synthèse de l’Appréciation

   Le plus : les paragraphes prévus par le référentiel sont présents
   Le moins : études des impacts économiques trop succinctes
   Notation générale : 6,1 sur 10

   Principal point : étude d’impact difficile à synthétiser, sur un projet de loi comportant de 

                                nombreux points variés, d’importance souvent secondaire
Critères

Coef.

Notes
/10
Motif

Pertinence

0,4

6
Le recours à l’option « légiférer » n’est pas toujours convainquant ; manque fréquent de précision
Complétude

0,3

8
On retrouve les étapes prévues au référentiel, avec traitement de chacune
Fiabilité

0,1

5

Quantification souvent absente, sources partiellement citées
Forme

0,1

3

Plan peu apparent, nombreuses coquilles
Divers

0,1

5
Comme le projet de loi, juxtaposition de points de faible importance
Note générale

6,1
Bonne logique générale, précision améliorable



3.2. Appréciation de l’Etude d’impact quant à son plan général
Le plan de l’étude d’impact propre à chaque Titre ne suit pas exactement celui du référentiel  proposé par le Secrétariat Général du Gouvernement, mais on y retrouve effectivement les quatre éléments nécessaires (Diagnostic, Objectifs/Action proposée, Options possibles, Impacts).

Les têtes de chapitre des Titres sont les suivantes :
Titre I – Définir et mettre en œuvre une politique publique de l’alimentation

1. Diagnostic, y inclus les Objectifs en dernier sous-paragraphe

2. Les Options possibles
3. Dispositif juridique envisagé
4. Impacts de la disposition envisagée
Titre II – Renforcer la compétitivité de l’agriculture française

1. Diagnostic
2. Objectifs

3. à 9. Une suite de sept actions, avec en sous-chapitre pour chacune « Options possibles » et « Impacts de la mesure envisagée », qui présentent donc bien les paragraphes nécessaires, ventilés par action.  

Titre III – Inscrire l’agriculture et la forêt dans un développement durable des territoires

1. Diagnostic

2. Objectifs, contenu et impact des mesures proposées, ventilés en 5 sous-chapitres, certains encore éclatés par actions, chacun rédigé selon « Diagnostic, Objectifs, Options possibles, Impacts », c’est-à-dire la totalité des paragraphes requis par le référentiel.
Titre IV – Moderniser la gouvernance de la pêche et de l’aquaculture

1. Diagnostic
2. Contenu et impact des mesures proposées, éclaté en 5 actions, chacune faisant l’objet d’un paragraphe contenant Objectifs, Options possibles, Impacts

Au total, l’ensemble des éléments prévus par le référentiel est présent, même si c’est au prix parfois d’un certain effort de recherche par le lecteur.
3.3. Appréciation globale de l’Etude d’impact
(l’analyse détaillée est donnée dans les tableaux à partir de la page 6)
Observations générales
Trois points : 

1. Présentation du problème à résoudre et recherche d’options alternatives

La liste des difficultés adressées par le projet de loi, et par conséquent des remèdes à envisager, est étroitement liée à la façon de présenter le problème à résoudre, en ce sens que les options possibles à passer en revue sont celles qui peuvent résoudre le problème mis en évidence, et celles-là seulement. La formulation du problème donne donc la clé pour cette liste d’options à étudier : s’il est formulé en termes très généraux, les grandes options sur les politiques alternatives devront être citées et évaluées, et inversement dans le cas contraire.

Nous rencontrons cette problématique dans la présente étude d’impact, dans deux sens opposés :



- pour l’Agriculture, la première difficulté citée est l’atomisation de l’offre agricole par rapport à la demande : il est donc justifié d’évoquer parmi les remèdes possibles celui de l’abandon de la politique française de soutien à la petite exploitation familiale (même si c’est pour l’écarter) ; ce que ne fait pas l’étude d’impact ;



- pour les Pêcheries, la première difficulté citée est la question des relations entre pêcheurs et scientifiques ; il n’y a donc pas lieu d’évoquer les problèmes de la surpêche, du surdimensionnement de la flotte avec excédent des moyens tonnages, des quotas européens, ni le principal remède que serait la mise en place de Quotas individuels transférables.
2. L’article 7 de la Charte de l’environnement et la nécessité de légiférer

La référence à l’article 7 de la Charte de l’environnement : « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » semble être présentée pour justifier le fait de légiférer ; ceci ne paraît pas spécialement convainquant, dans la mesure où l’accès à l’information et la participation à la décision ne font pas l’objet du projet de loi… Par exemple parce qu’elles sont traitées par d’autres lois existantes.
Nous notons que cette référence n’est présentée que dans le chapitre Pêcheries.

Habilitation pour Ordonnances

Lorsqu’il s’agit d’Habilitations à décider par ordonnances, il est assez logique que le projet de loi présente les diagnostics et objectifs, et qu’ainsi il se distingue peu des deux premiers chapitres de l’étude d’impact – dont il peut même éventuellement reprendre les termes mot pour mot.
Points Positif de l’étude d’impact
Vaste travail, important et approfondi, répondant bien dans l’ensemble à la logique d’une étude d’impact.

Tous les chapitres du référentiel sont systématiquement présents et renseignés.

La revue comparative des options possibles est systématiquement décrite.
Points moins positif de l’étude d’impact
Le Titre II, sur la modernisation de l’Agriculture, aurait pu donner l’occasion de réévaluer la pertinence du modèle agricole français, fondé sur la petite exploitation familiale et des regroupements de producteurs non véritablement opérationnels sur les marchés ; cette occasion n’a pas été saisie…

Document en général touffu et difficile d’accès : 


- patchwork de mesures nombreuses et variées, certaines d’importance secondaire (inévitable dans l’étude d’impact, puisque le projet de loi est ainsi constitué),


- enchevêtrements de paragraphes variés et parfois numérotés illogiquement…

Fréquemment, les états des lieux décrivent des absences ou manque de « coordination » ou « d’harmonisation avec d’autres politiques » en soi, au lieu de décrire les inconvénients résultant de ces manques.

Les impacts économiques et financiers sont souvent rédigés en termes qualitatifs et imprécis (« il est difficile d’évaluer les impacts… »)

Nombreux petits défauts de forme, fautes d’orthographe ou de typographie, dans ce document de 190 pages.

Evaluation détaillée
Les tableaux des pages suivantes présentent les évaluations détaillées de l’étude d’impact ; nous y faisons figurer nos remarques et questions, lorsqu’il y a lieu, pour chaque Titre et tête de chapitre du document.

� L’IEGRE, Institut Européen pour la Gestion Raisonnée de l’Environnement, think tank créé en 2007, étudie les questions Environnement en veillant à une prise en compte attentive des aspects scientifiques et économiques, pour aborder ces questions en toute clarté et pondération.





